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Lutte contre le blan-
chiment : +18,31 % de 
dossiers transmis aux 
parquets en deux ans

Barrages : Une 
embellie hydrique, 
mais un déficit 
structurel persis-
tant

DABA OR NEVER : Un appel à transfor-
mer la vision en action

Luminaires LED : dumping confirmé sur les im-
portations chinoises

«Inteligis UM6SS» : une plateforme dédiée à l’usage 
responsable de l’IA à l’UM6SS

L’Autorité nationale du renseigne-
ment financier a transmis, au total, 84 
dossiers aux procureurs du Roi auprès 
de plusieurs tribunaux relevant des 
juridictions de première instance de 
Rabat, Casablanca, Fès et Marrakech, 
dans des affaires liées au blanchiment 
de capitaux et aux infractions sous-
jacentes. Cette évolution s’accom-
pagne d’une hausse de 18,31 % sur les 
deux dernières années.

À la faveur des pluies des der-
niers jours, plusieurs barrages 
du Royaume ont enregistré une 
hausse notable de leurs apports 
hydriques. Le barrage de Chef-
chaouen affiche désormais un 
taux de remplissage de 100 %, 
signe tangible de l’impact im-
médiat des précipitations ré-
centes sur les réserves en eau. À 
l’échelle nationale, toutefois, la 
situation demeure plus contras-
tée : le taux global de remplis-
sage des barrages s’établissait 
lundi à 33,6 %.

Sous le Haut Patronage du Roi Mohammed VI, l’association Les Impériales 
annonce la 9ème édition de Les Impériales Week (LiWeek-2026), qui se 
tiendra du 30 mars au 5 avril 2026 à Casablanca. L’édition 2026 portera un 
thème fort, clair et assumé : DABA OR NEVER Let’s make our industry 
great again.

Le ministère de l’Industrie et du 
Commerce a rendu publics les résul-
tats définitifs de l’enquête antidum-
ping portant sur les importations de 
luminaires LED destinés à l’éclairage 
public originaires de Chine. Cette en-
quête, initiée par avis public le 2 sep-
tembre 2024, s’inscrit dans le cadre 
des dispositions de la loi n°15-09 rela-
tive aux mesures de défense commer-
ciale et de son décret d’application 
n°2-12-645.

La Fondation Mohammed VI 
des Sciences et de la Santé an-
nonce le lancement de « Inte-
ligis UM6SS », une nouvelle 
plateforme dédiée à l’accom-
pagnement de la communauté 
universitaire et hospitalo-uni-
versitaire de l’Université Mo-
hammed VI des Sciences de 
la Santé (UM6SS) dans l’usage 
pédagogique, éthique et respon-
sable de l’intelligence artificielle.

Lundi  29 Decembre 2025
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talité des deux cent 

cinquante (250) parts 

d’une valeur nominale 

de cent (100) dirhams 

chacune Suit à la dé-

mission de M. YOUS-

SEF LAHMID de ses 

fonctions de cogérant.

Il a été nommé M. ZA-

KARIA GAIZI, En qua-

lité de gérant unique 

de la société pour une 

durée illimitée.

DEPOT : le Dépôt 

légale a été effectué au 

tribunal de commerce 

d’AGADIR

Le 25/12/2025 sous le 

N°155424

***************

STE IFARD TOUR 

SARL AU

AVIS DE MODIFICA-
TION

****

Aux termes d’un acte 

sous seing privé daté 

du 22/12/2025 l’asso-

cié unique de la so-

ciété IFARD TOUR a 

décidé ce qui suit :

1. La cession de 1000 

parts sociale déte-

nues par Mr. LAHCEN 

***************

AGA-ZIYANI TOURS

****

Société à responsabilité li-

mitée au capital de 500.000 

DHS.

Siège social : N° 4128 - 

HAY MOHAMMADI - AGA-

DIR

RC : 66923

Au terme d’un acte sous 

seing privé, en date à Aga-

dir, le 08/12/2025, il a été 

établi les

statuts d’une société res-

ponsabilité limitée, dont les 

caractéristiques sont les 

suivants :

Raison social : AGA-ZIYANI 

TOURS S.A.R.L

Objet social : LOCATION 

DE VEHICULE SANS 

CHAUFFEUR

Siège social : N° 4128 - 

HAY MOHAMMADI - AGA-

DIR.

Capital social : 500 000,00 

composé de 5000 parts 

sociales de 100,00 Dhs 

chacune.

Gérance  : La société est 

gérée par M. ABDELAALI 

EZ-ZAYYANY, pour une 

durée illimitée.

Le dépôt légal a été effec-

tué au greffe du tribunal de 

commerce d’Agadir le

26/12/2025, sous le nu-

méro 155437.

***************

STE LEADS.MA 

SARL AU

****

C/O STE A&A KHADA-

MAT N 1525 BUR 05 

CITE ASSALAM AGA-

DIR

CESSION DE PARTS 

ET NOMINATION DE 

GERANT

Aux termes du procès 

verbal des décisions des 

associés Extraordinaire 

en date 22/12/2025, ils

ont été décidés ce qui 

suit :

M. YOUSSEF LAH-

MID, titulaire du CIN 

N° J350344, qui cède 

et transfère, par la pré-

sente, l’intégralité des 

deux cent cinquante 

(250) parts, sous réserve 

de toutes garanties 

légales et convention-

nelles, à :

M. ZAKARIA GAIZI, titu-

laire du CIN N° J473867, 

lequel accepte la to-

IFARD au profit de Mr. 

MUSTAPHA AIT MANE.

2. La démission de Mr. 

LAHCEN IFARD de ses 

fonctions de gérant de la 

société

3. La désignation de Mr. 

MUSTAPHA AIT MANE 

nouveau gérant unique de 

la société pour une durée 

illimité

4. La signature adminis-

trative et bancaire est 

conférée au Mr. MUSTA-

PHA AIT MANE en agis-

sant seul.

5. La mise en harmonie 

des statuts de la société

Le dépôt légal a été ef-

fectué au tribunal de 1 er 

instance de BIOUGRA le 

26/12/2025 sous le

numéro 591
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NÉRALE EXTRAORDI-

NAIRE DE LA SOCIÉTÉ 

HICHAM TRAVAUX ET

SERVICES SARL EN 

DATE  DE : 16/10/2025 

COMME SUIT :

 MODIFICATION 

DANS L’OBJET DE LA 

SOCIÉTÉ 

 LA GÉRANCE

L’ASSEMBLÉE GÉNÉ-

RALE EXTRAORDI-

NAIRE A ACCEPTÉ ET 

A DÉCIDÉ LA MODIFI-

CATION DANS L’OBJET 

D’ACTIVITÉ DE LA SO-

CIÉTÉ COMME SUIT :

 LA SOCIÉTÉ A DÉCI-

DÉ D’AJOUTER L’ACTI-

VITÉ SUIVANTE :

1) BUREAU D’ETUDE 

EN GENIE ELEC-

TRIQUE EL ENERGIE 

RENOUVELABLE.

 LA GÉRANCE :

 L’ASSEMBLÉE GÉ-

NÉRALE ACCEPTE 

LA GÉRANCE DE LA 

SOCIÉTÉ ET NOMME 

MME. OUHADI ZHOUR 

N° CIN P52495 EN 

QUALITÉ DE LA GÉ-

FIDUCIAIRE MAZHOR EL 
MUSTAPHA

N° 5 RUE ABDELMOUMEN 
BEN ALI ERRACHIDIA

MUSTAPHAMAZHOR@
GMAIL.COM

***************

« HICHAM TRAVAUX ET 
SERVICES» SARL

****

CONSTITUTION :

SUIVANT ACTE SSP EN 

DATE DU 27/08/2019 IL A 

ÉTÉ ÉTABLI LES STATUTS 

D’UNE SOCIÉTÉ

DÉNOMMÉE : « HICHAM 

TRAVAUX ET SERVICES» 

SARL, DONT LES CARAC-

TÉRISTIQUES SONT LES

SUIVANTES :

 OBJET SOCIAL  : AU-

BERGISTE ET TRAVAUX 

DIVERS

 SIEGE SOCIAL : KSAR 

JDID C.T LKHENG ERRA-

CHIDIA.

 CAPITAL SOCIAL : CENT 

MILLES DIRHAMS (100 

000,00 DHS) DIVISÉ EN 

MILLE (1000) PARTS.

 REPARTITION DU CA-

PITAL : LE CAPITAL AIN-

SI FIXÉ EST REPARTI 

COMME SUIT :

 M. FARIS HICHAM 

…… 750 PARTS DE 

100,00 DHS CHACUNE.

 MME OUHADI 

ZHOUR ……… 250 

PARTS DE 100,00 DHS 

CHACUNE.

TOTAL …………… 1000 

PARTS SOCIALES DE 

100,00 DHS CHACUNE.

 DUREE DE VIE  : 99 

ANS À COMPTER DE 

SA CONSTITUTION 

DÉFINITIVE.

 GERANCE  : LA SO-

CIÉTÉ EST GÉRÉE ET 

REPRÉSENTÉE PAR M. 

FARIS HICHAM .

DÉPÔT LÉGAL :

IL A ÉTÉ EFFECTUÉ AU 

GREFFE DU TRIBUNAL 

DE PREMIÈRE INS-

TANCE D’ERRACHIDIA 

LE 10/09/2019 SOUS 

LE N°873/2019 DE RC 

N°13245/2019.

II. MODIFICATION :

SUITE AUX CHANGE-

MENTS EFFECTUÉS :

- AU PROCÈS-VERBAL 

DE L’ASSEMBLÉE GÉ-

RANTE DE LA SOCIÉTÉ 

ET LUI CONFÈRE LES 

PLEINS POUVOIRS DE 

GESTION ET D’ADMINIS-

TRATION DE LA SOCIÉ-

TÉ, NOTAMMENT LES 

ENGAGEMENTS AU-

PRÈS DES TIERS, DES 

BANQUES, DES PTT 

ET LA CONSTITUTION 

D’HYPOTHÈQUES.

 L’ASSEMBLÉE GÉ-

NÉRALE ACCEPTE LA 

DÉMISSION DE LA GÉ-

RANCE DE M. FARIS 

HICHAM.

DÉPÔT LÉGAL : IL A ÉTÉ 

EFFECTUÉ AU GREFFE 

DU TRIBUNAL DE PRE-

MIÈRE INSTANCE

D’ERRACHIDIA LE 

11/12/2025 SOUS LE 

N°1506/2025 DE RC 

N°13245/2019

POUR EXTRAIT ET MEN-

TION 
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vité : Mme FADMA 

AKHSSISS.CIN N° 

JT92311.

*Capital Social : 

500.000dhs divisé en 

5000 parts sociales attri-

bués à l’associé unique 

Mr EDDALI ABDERRAZ-

ZAK. CIN N° J485674.

*Le dépôt légal RC : 

Tribunal de commerce 

d’Agadir le 26/12/2025 

Sous le N° 155435.

***************

SOCIETE RACHMANA 
NEGOCE SARL AU

****

AU CAPITAL DE 100 
000 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : 
C/O BD LAAYOUNE 
CENTRE COMMERCIAL 
BOUTALBI N°29 AIT 
MELLOUL INEZGANE
RC N° : 34 725 INEZ-
GANE

CONSTITUTION DE 
SOCIETE A RESPON-
SABILITE LIMITE D’AS-
SOCIE UNIQUE
Par acte sous-seings pri-
vés fait à AIT MELLOUL 
le 28/11/2025, il a été 
formé une société à
responsabilité limitée 
d’associé unique aux ca-
ractéristiques suivantes :
 Dénomination : SO-
CIETE RACHMANA 
NEGOCE SARL AU

***************

STE «SO.TRA.LOG » SA.R.L

****

AU CAPITAL DE 

100.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : RUE EL 

FOURAT N 21 BOUAR-

GANE AGADIR

AUX TERMES D’UN 

ACTE P.V EN DATE DU 

13/11/2025 IL A ÉTAIT DÉ-

CIDÉ CE QUI SUIT :

 LES CESSIONS DE 1000 

(MILLE) PARTS SOCIALES 

INTERVENUS ENTRE 

MR ASSALIHI RACHID.

(700PARTS) AU PROFIT 

DE MR. ASSALIHI MO-

HAMED AMINE ; ENTRE 

MR ASSALIHI HICHAM.

(150PARTS) AU PROFIT 

DE MR. ASSALIHI MOHA-

MED AMINE MR ASSALIHI 

MOHAMED .(150PARTS) 

AU PROFIT DE MR.. AS-

SALIHI MOHAMED AMINE.

 GÉRANCE  ET :. ASSA-

LIHI MOHAMED AMINE 

EST DÉSIGNÉ COMME 

DES GÉRANT- ASSOCIÉ 

DE LA SOCIÉTÉ POUR 

UNE DURÉE ILLIMITÉE.

 MISE À JOUR DES STA-

TUTS DE LA SOCIÉTÉ,

LE DÉPÔT LÉGAL A ÉTÉ 

EFFECTUÉ AU TRIBU-

NAL DE COMMERCE D 

AGADIR SOUS LE N° 

155094 EN DATE DU 

11/12/2025

POUR EXTRAIT ET 

MENTION

LE GERANT

***************

SOCIETE ECLAT 

NOMADE CARS 

SARL.AU

****

RC 66921

AU CAPITAL DE 

500.000,00DH

SIEGE SOCIAL : LOCAL 

REZ DE CHAUSSEE 

BLOC C N°84 HAY 

AMZIL BENSERGAO 

AGADIR

* Au terme d’un acte 

S.S. P, en date du 

03/12/2025 à Agadir, Il 

a été établi les statuts 

d’une S.A.R.L. AU dans 

les caractéristiques sont 

les suivantes :

*Dénomination : STE 

ECLAT NOMADE CARS 

SARL.AU

*Objet : LOCATION VOI-

TURES SANS CHAUF-

FEUR.

*Gérance et Signature : 

Mr MOHAMED OUEZ-

MAN.CIN N° JK42275.

*Responsable acti-

 Objet : La société a pour 
objet au Maroc ainsi que 
dans tous pays étrangers :
 Commerce et distribution 
des produits alimentaires 
et boissons ;

 Distribution de produits 
de conserves alimentaires 
 Commercialisation de 
produits de terroir maro-
cains ;

 Négoce en général ;
 Siege social : C/O BD 
LAAYOUNE CENTRE 
COMMERCIAL BOUTALBI 
N°29 AIT
MELLOUL INEZGANE
 Durée : 99 années à 
compter du jour de sa 
constitution.
 Capital social : 100 000 
Dirhams divisé en 1000 
parts sociales de 100 Di-
rhams.
 Exercice sociale : Com-
mence le 1 Janvier et 
prend fin le 31 Décembre.
 Gérance : M. TOUFIK 
RACHID.
 Signature sociale : La 
société sera engagée pour 
la signature unique du 
gérant.

Le dépôt légal et l’imma-

triculation au registre de 

commerce d’INEZGANE 

ont été effectués

le 16 Décembre 2025 

sous les numéros 2500 et 

34725.
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DONT LES CARACTÉ-

RISTIQUES SONT LES 

SUIVANTES :

1. DÉNOMINATION 

SOCIALE : « TRANSO-

RIN »

2. OBJET : LA SOCIÉTÉ 

A POUR OBJET :

 TRANSPORT DE 

PERSONNEL POUR LE 

COMPTE D’AUTRUI

3. DURÉE : LA DURÉE 

DE LA SOCIÉTÉ EST 

FIXÉE À 99 ANNÉES À 

COMPTER DU JOUR 

DE SON IMMATRICU-

LATION AU REGISTRE 

DE COMMERCE.

4. SIÈGE SOCIAL : 1 ER 

ETAGE N° 29 RUE 506 

APPT 02 HAY LQLIAA 

ALFOUKANIA AIT MEL-

LOUL

5. CAPITAL SOCIAL : LE 

CAPITAL EST FIXÉ À 

CENT MILLE DIRHAMS 

(100.000,00 DHS), EST 

DEVISÉ EN

***************

«OUJCEL IMPORT-

EXPORT»

****

SOCIETE A RESPONSABI-

LITÉ LIMITEE

AU CAPITAL DE 

100.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : 736 LO-

TIS RIYAD APPT 6 ETG 3 

RTE SEFROU FES

RC 81133

CLOTURE ET LIQUIDA-

TION TOTALE DE LA 

SOCIETE

AUX TERMES DU PV DE 

L’ASSEMBLE GÉNÉRALE 

EXTRAORDINAIRE EN 

DATE 14/11/2025 LES AS-

SOCIES DE LA SOCIÉTÉ 

« OUJCEL IMPORT-EX-

PORT » SARL AU CAPITAL 

DE 100.000.00 DHS SIÈGE 

SOCIAL : 736

LOTIS RIYAD APPT 6 ETG 

3 RTE SEFROU FES, ONT 

DÉCIDÉ :

- CLOTURE ET LIQUIDA-

TION TOTALE DE LA 

SOCIETE

- M. OUSSAMA OUJAB 

COMME LIQUIDATEUR 

DE LA SOCIÉTÉ

LE DÉPÔT LÉGAL A 

ÉTÉ EFFECTUÉ AU 

TRIBUNAL DE COM-

MERCE DE FÈS LE 

26/12/2025 SOUS LE 

NUMÉRO 21321/2025 

AVEC RC N°81133

***************

TRANSORIN

****

 CONSTITUTION D’UNE 

SOCIÉTÉ À RESPON-

SABILITÉ LIMITÉE 

ASSOCIE UNIQUE :

I) AUX TERMES D’UN 

ACTE SOUS-SEING 

PRIVÉ EN DATE 

04/12/2025, ENREGIS-

TRÉ À INZEGANE,

IL A ÉTÉ ÉTABLI LES 

STATUTS D’UNE SO-

CIÉTÉ À RESPON-

SABILITÉ LIMITÉE 

CONFORMÉMENT AUX 

LOIS EN VIGUEUR 

1000 PARTS DE 100 DHS 

CHACUNE ATTRIBUÉES 

À.

 MADAME. LATIFA FA-

DIL : 1000 PARTS

6. L’ANNÉE SOCIALE : 

L’ANNÉE SOCIALE COM-

MENCE DU 1ERE JAN-

VIER ET SE TERMINE LE 

31 DÉCEMBRE.

7. GÉRANCE : EST 

NOMMÉ GÉRANT DE LA 

SOCIÉTÉ, POUR UNE 

DURÉE ILLIMITÉE : MA-

DAME. LATIFA FADIL

II) LE DÉPÔT LÉGAL 

A ÉTÉ EFFECTUÉ AU 

GREFFIER DU TRI-

BUNAL DE 1 ER INS-

TANCE D’INZEGANE 

LE 25/12/2025 SOUS LE 

N°2561 ET LA SOCIÉTÉ 

EST IMMATRICULÉE AU 

REGISTRE DE COM-

MERCE D’INZEGANE 

SOUS LE NUMÉRO 

34757.
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VANTE : « 47 AVENUE 

ATLAS RABAT ».

LE DÉPÔT LÉGAL A 

ÉTÉ EFFECTUÉ AU 

GREFFE DU TRIBUNAL 

DE RABAT EN DATE 

DU 22 DÉCEMBRE 

2025 SOUS LE NUMÉ-

RO 11562.

LE NOUVEAU NUMÉ-

RO DE RC ATTRIBUÉ 

PAR LE TRIBUNAL 

DE COMMERCE DE 

RABAT EST LE 194139, 

CONTRE 249463 AU-

PRÈS DU TRIBUNAL 

DE COMMERCE DE 

CASABLANCA.

***************

SOCIÉTÉ « BELCORP 
PROMOTION ‘’ 

SARL 

****

EN VERTU D’UN ACTE 

SOUS SEING PRIVÉ 

DATÉ DU 04/12/2025, 

LA SOCIÉTÉ « BEL-

CORP PROMOTION ‘’ 

SARL A ÉTÉ CONSTI-

TUÉE DONT :

- FORME : SOCIÉTÉ 

À RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE

- SIÈGE SOCIAL : R75 

***************

INFO LIGHT SARL AU,

****
SOCIÉTÉ À RESPONSABI-
LITÉ LIMITÉE À ASSOCIÉ 
UNIQUE, DONT LE SIÈGE 
SOCIAL EST SITUÉ À : RÉSI-
DENCE CAMELIA N°2, AVE-
NUE LAAYOUNE, SIDI BRA-
HIM – 30000 FÈS, MAROC.
EXTENSION DE L’ACTIVITÉ 
DE LA SOCIÉTÉ

NUMÉRO D’IMMATRICU-
LATION AU REGISTRE DU 
COMMERCE : 82931.

 EN VERTU DE LA DÉCI-
SION DE L’ASSOCIÉ UNIQUE 
EN DATE DU 22 OCTOBRE
2025, LES ACTIVITÉS SUI-
VANTES ONT ÉTÉ AJOU-
TÉES À L’OBJET SOCIAL 
ACTUEL DE LA SOCIÉTÉ :

 ENTREPRENEUR DE 
TRAVAUX DIVERS OU 
CONSTRUCTIONS.

 VENDEUR OU INTERMÉ-
DIAIRE EN IMPORTATION ET 
EXPORTATION.
 MODIFICATION CORRÉLA-
TIVE DES STATUTS.
 POUVOIRS EN VUE DES 
FORMALITÉS.

 EN CONSÉQUENCE, 
L’ARTICLE 2 DES STATUTS A 
ÉTÉ MODIFIÉ.
LE DÉPÔT LÉGAL A ÉTÉ EF-
FECTUÉ AU TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE FÈS LE 09

DÉCEMBRE 2025 SOUS LE 
NUMÉRO É20985.

***************

EXCO AB PARTNERS

****

36 A BOULEVARD 

D’ANFA 6ÉME ÉTAGE 

APPARTEMENT N°68 

CASABLANCA – TEL : 

05 22 65 50 13

-TRANSFERT DE 

SIÈGE SOCIAL -

AUX TERMES DES 

DÉLIBÉRATIONS DE 

L’A.G. EXTRAORDI-

NAIRE DE LA SOCIÉTÉ 

VULCAIN SERVICES 

MAROC, SOCIÉTÉ 

À RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE À ASSOCIÉ 

UNIQUE EN DATE DU 

22 SEPTEMBRE 2025, 

À CASABLANCA, IL A 

ÉTÉ DÉCIDÉ CE QUI 

SUIT :

TRANSFERT DE SIÈGE 

SOCIAL :

L’ASSOCIÉ UNIQUE A 

DÉCIDÉ DE TRANSFÉ-

RER LE SIÈGE SOCIAL 

DE LA SOCIÉTÉ DE 

L’ADRESSE SIS AU « 

124 BOULEVARD RA-

HAL EL MESKINI 5ÈME 

ÉTAGE CASABLANCA 

» À L’ADRESSE SUI-

BD ANFA ANGLE RUE 

CLOS DE PROVENCE 

8ÈME ÉTAGE APP B-103-

2000, CASABLANCA

- OBJET SOCIAL : LA 

PROMOTION IMMOBI-

LIÈRE ET LA RÉALISA-

TION DE TOUTE OPÉRA-

TION LOTISSEMENT OU 

D’AMÉNAGEMENT.

- CAPITAL SOCIAL: 

10.000,00 DIRHAMS 

DIVISÉ EN 100 PARTS 

SOCIALES SOUSCRITES 

ET LIBÉRÉES EN NUMÉ-

RAIRE PAR:

     MONSIEUR ALI BEL-

GHITI : 50 PARTS SO-

CIALES

     MADAME YASMINA 

BENGELOUN : 50 PARTS 

SOCIALES

- NUMÉRO DU REGISTRE 

DE COMMERCE : 708771 

- CASABLANCA

- GÉRANT : MONSIEUR 

ALI BELGHITI

LE DOSSIER A ÉTÉ DÉ-

POSÉ AU TRIBUNAL DE 

COMMERCE DE CASA-

BLANCA VIA LA PLATE-

FORME ÉLECTRONIQUE 

DIRECTENTREPRISE EN 

DATE DU 22-12-2025 - N° 

DE DOSSIER : 47696.
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CIÉTÉ APPARTENANT À
M. ER-RETILI ELMOKH-
TAR, QUI LES A CÉDÉES 
À M.LAKTAOUI-AMINE EL 
BACHIR NOUVEL ASSO-
CIÉ UNIQUE.
8) GÉRANT UNIQUE : 
NOUVEAU GÉRANT M. 
LAKTAOUI-AMINE
EL BACHIR, TITULAIRE 
DE LA C.I.N. N°Y255209.
LE DÉPÔT A ÉTÉ EF-
FECTUÉ AU GREFFE DU 
TRIBUNAL DE
PREMIÈRE INSTANCE 
D’AZILAL LE 11/06/2025 
SOUS LE  N°270/2025 
DANS LE REGISTRE DE 
COMMERCE N°1943.

***************

SOCIETE TAMANART 
TOURS SARL AU

****

CONSTITUTION

1°) AUX TERMES D’UN 
ACTE SSP IL A ÉTÉ ÉTA-
BLI À AGADIR EN DATE 
DU 17/12/2025 LES STA-
TUTS D’UNE SOCIÉTÉ À
RESPONSABILITÉ LIMI-
TÉE D’ASSOCIÉ UNIQUE 
DONT LES CARACTÉRIS-
TIQUES SONT :
* DENOMINATION : « STE 
TAMANART TOURS »
* FORME JURIDIQUE : 
S.A.R.L D’ASSOCIÉ 
UNIQUE
* SIEGE SOCIAL : MA-
GASIN N 58 RESIDENCE 
MOKHTAR SOUSSI 
AVENUE ABDERRAHIM 
BOUABID AGADIR.

***************

DMSOFT

****

SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE D’ASSOCIE 
UNIQUE – AU CAPITAL : 
10.000,00 DHS.
SIEGE SOCIAL : 46 BD 
ZERKTOUNI APPT 6 ETG 2 
CASABLANCA
IF : 53958726                  RC : 
595447
PAR DÉCISION DE L’ASSEM-
BLÉE GÉNÉRALE EXTRAOR-
DINAIRE DU 10/12/2025, IL A 
ÉTÉ DÉCIDÉ CE QUI SUIT :
DISSOLUTION ANTICIPÉE 
DE LA SOCIÉTÉ.
DÉSIGNATION DE M. EL 
MOSTAFA YOUSSEFI 
COMME LIQUIDATEUR
 DÉSIGNATION DU SIÈGE 
SOCIAL DE LA SOCIÉTÉ 
COMME LIEU DE LIQUIDA-
TION.
LE DÉPÔT LÉGAL A ÉTÉ 
EFFECTUÉ AU GREFFE DU 
TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE CASABLANCA LE 
23/12/2025 SOUS LE NUMÉ-
RO : 1004352.

***************

«  STÉ SO.NER.TRAD 
S.A.R.L. A.U. »

MODIFICATIONS D’UNE 
SARL AU

****

AUX TERMES D’UN ACTE 
SOUS SEING PRIVÉ À EL 
KELAA
DES SRAGHNA EN DATE DU 

04/06/2025, ET ENREGIS-
TRÉ AU
SERVICE D’ENREGIS-
TREMENT LE 04/06/2025 
SOUS LE N°
RE:2025000197615015, IL 
A ÉTÉ ÉTABLI LES STA-
TUTS
REFONDUS D’UNE SARL 
AU DONT LES CARACTÉ-
RISTIQUES
SUIVANTES :
1) DÉNOMINATION : 
« STÉ SO.NER.TRAD »
2) FORME JURIDIQUE: 
SOCIÉTÉ À RESPONSA-
BILITÉ
LIMITEÉ À ASSOCIÉ 
UNIQUE
3) OBJET : -TRAVAUX 
DIVERS OU CONSTRUC-
TIONS
(ENTREPRENEUR DE)
4) SIÈGE SOCIAL  : DR 
TIKIDE CR TIDILI
DEMNATE AZILAL
5) CAPITAL  : 95 000,00 
DIRHAMS
6) DURÉE DE VIE DE LA 
PERSONNE MORALE : 99 
ANS À
COMPTER DE LA 
CONSTITUTION DÉFINI-
TIVE.

MODIFICATIONS EFFEC-
TUÉES:
7) ASSOCIÉ UNIQUE : 
CESSION DE 950 PARTS 
SOCIALES DE
100,00 DIRHAMS CHA-
CUNE REPRÉSENTANT 
LA TOTALITÉ
DU CAPITAL DE LA SO-

* OBJET : LA SOCIÉTÉ A 
POUR OBJET :
 LOCATION DE VEHI-
CULES AUTOMOBILES 
SANS CHAUFFEUR.
* CAPITAL SOCIAL : FIXÉ 
À 500 000.00DH DIVISÉ EN 
5000 PARTS DE 100,00 DH 
RÉPARTIS ENTRE LES
MAINS DE MADAME RA-
CHIDA AMZIL L’ASSOCIÉ 
UNIQUE.

* GERANCE : LA SOCIÉTÉ 
EST GÉRÉE PAR MME. RA-
CHIDA AMZIL POUR UNE 
DURÉE D’UNE ANNÉE
RENOUVELEBLE.
LA SIGNATURE ADMI-
NISTRATIVE EST OC-
TROYÉE À LA GÉRANTE 
MME. RACHIDA AMZIL 
EN AGISSANT SEUL. LA 
SIGNATURE BANCAIRE 
ET FINANCIÈRE EST 
OCTROYÉE À L’ASSOCIÉ 
UNIQUE MME. RACHI-
DA AMZIL EN AGISSANT 
SEUL.

* ANNEE SOCIALE : COM-
MENCE LE 1ER JANVIER 
ET FINIT LE 31 DÉCEMBRE 
DE CHAQUE ANNÉE.
2°) LE DÉPÔT LÉGAL 
A ÉTÉ EFFECTUÉ AU 
GREFFE DU TRIBUNAL 
DE COMMERCE D’AGA-
DIR, SOUS LE NUMÉRO : 
155406 ET LE REGISTRE 
DU COMMERCE N 66903 
LE 25/12/2025

POUR EXTRAIT
ET MENTION


